
 

 

 

 

Mode d’emploi 

 

Complétez le document ci-dessus. Pensez à le signer. 

Seul le recto est utile. Il n’est pas indispensable de l’imprimer en couleur. 

Après découpage, retournez-le nous pour le 15 octobre au plus tard : 

• Par l’intermédiaire de votre délégué syndical Snec-CFTC ou Snepl-CFTC. 

• Par l’intermédiaire de votre section départementale ou académique Snec-CFTC. 

• Par voie postale : Snec-CFTC / Opération – 12e mois / 128 avenue Jean Jaurès / 93697 Pantin 

Cedex. 

Encouragez vos collègues à accomplir la même démarche ! 

La CFTC Enseignement privé se chargera de remettre officiellement le pactole à notre employeur. 

 

  



 


